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page
au
féminin

sant ses études d'interprétariat,
elle s'est mise à jouer avec le
crochet et les aiguilles que sa
chère grand-mère, la première,
il y a fort longtemps, lui avait
appris à manier. Depuis
toujours, fascinée par la mode, elle
découpa les revues spécialisées,

classa, tout en jetant des
idées sur le papier, fit des
voyages éclair à Paris pour
assister à des collections de haute
couture, se faisant ainsi un
« capital-mode ». Depuis deux
ans, ses modèles photographiées

par le photographe
suisse Rolf Lutz, ont été reproduits

dans les journaux du
monde entier. A New York, par
exemple dans le Daily News, le
« France-Soir » new yorkais
tirant à plus de 3 millions d'exemplaires,

Eliane est devenue la

bergère descendant de ses
montagnes. La fantaisie des
journalistes est infinie...

Deux laines suisses sont parmi
ses préférées : Leyvolaine et
Schaffhouse. Quand elle joue
avec ses pelotes, c'est un peu
comme à la balle. Elle mêle les
fils, leur fait prendre forme,
tout en étant saisie d'un joyeux
enthousiasme dans la création
qui naît de ses doigts, par exemple

ces maillots de bain si
originaux, lancés en 1968. Convaincue

par la nécessité de diffuser

plus encore le tricot-crochet,
elle vient d'ouvrir à Crans-sur-
Sierre « La Tricoterie », sa pre¬

mière boutique et comme dit la
chanson « elle tricote, tricote »...
comme, jadis, assise au rouet,
filait la reine Berthe.

Manteau des neiges
entièrement tricoté
en Leyvolaine beige chiné,
création Eliane Schenk,
photo R. Lutz.

Robe du soir au crochet,
en Leyvolaine,
création Eliane Schenk,
photo R. Lutz.

tribune
libre

Paris, le 8 décembre 1968
Madame la Rédactrice,

Les journalistes soussignés,
mis en cause comme tels et
comme membres du Groupe
d'Etudes Helvétiques de Paris
dans votre numéro de novembre

1968, vous seraient obligés
de publier ce qui suit, confor¬

mément au droit de réponse en
usage dans la presse.
1. Précédé d'un commentaire
approbateur, vous publiez un
passage de l'allocution prononcée

par M. Robert Vaucher lors
de la première séance de la
Fédération des sociétés suisses
de Paris. Il est inexact d'affirmer

qu'à la suite du congrès
de l'Union des Suisses de France

à Lyon, le GEHP « fit
publier » des articles relatifs à ce
congrès. Si plusieurs journalistes

sont membres du GEHP,

aucun n'est à son ordre. Les
articles paraissant sous leur
signature n'engagent qu'eux-
mêmes et le journal qui les
publie. M. Vaucher écrit souvent
des articles sur les congrès
auxquels il assiste au double
titre de journaliste et de
congressiste. Nul ne pense qu'il
les écrits sur l'ordre de quiconque.

2. Contrairement à l'affirmation
de M. Paul Gruaz dans sa
« Mise au point » reproduite
également par votre revue, les
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